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La route sera longue, avec de nombreux obstacles …. . 

Notre bulletin vous parvient avec beaucoup de retard et je vous 
demande de m'en excuser. Mais, entre des envois qui se font 
attendre et des problèmes inhérents à chacun de nous, cela rallonge les dé-
lais, l'essentiel reste de produire ce travail. 

Cette saison, déjà terminée pour certains et presque achevée pour d’autres, 
aura été très contrastée suivant les pays, avec des amis IRLANDAIS, GAL-
LOIS, GRECS, très bien fournis en oiseaux, d'autres moins. Mais, c'est la 
nature même des migrants, aux programmes fluctuants, voire imprévus ! ! ! 

En FRANCE, où la pression de chasse est énorme, à la limite du tolérable, le 
C.N.B. essaie d'obtenir les mesures de gestion utiles à la pérennité de l'es-
pèce. 

Or, on s'aperçoit que faire adopter des mesures de gestion est difficile, et 
surtout prend beaucoup de temps, au seul niveau national. 

 

Ce qui étonne, c'est que près de 50 départements français (sur 95) ont adop-
té des mesures de gestion qui leur sont propres, 45 n'en ont aucune. Eh bien 
savez-vous, il est plus difficile d'uniformiser les mesures de gestion pour 
ceux qui en ont que pour les autres qui n’en ont aucune. 

Pourquoi ? Tout simplement parce que le chasseur français est un égoïste et 
que seul lui a raison. 

 

Récemment, la FRANCE a vécu une vague de froid sévère : même pro-
blème : au lieu de fermer ensemble, en harmonie, cela a encore été du " 
chacun pour soi ", certains considérant vivre dans des zones à micro climat 
où on n'a pas besoin de fermer cela en vérité plus pour satisfaire et assurer 
des conditions d’élection, que de considérer l’avenir de l’espèce. 

 

Les mêmes batailles existent pour les horaires d'ouverture, de fermeture, les 
jours de chasse, la durée de chasse. On arrive à recenser près de 35 pro-
grammations de la chasse de la bécasse pour la FRANCE. 
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À cela vous ajoutez les conflits entre partisans et adversaires du beeper, et maintenant du locali-
sateur, des canons courts et rayés, des plombs déformés, des races de chiens . . . 

Tout cela rend extrêmement difficile notre action d’obtenir des mesures de gestion, mais j'ai la 
sensation que, peu à peu, les difficultés s'effacent, car, en vingt ans, en FRANCE, les départe-
ments à GESTION sont passés de 40 à près de 60. 

Le Protocole vague de froid a été adopté sur son principe ; les carnets et dispositifs de marquage 
admis pour 30 départements à ce jour ce qui  représente du concret. 

Actuellement, je prépare un document pour faire un point exact concernant visant la réglementa-
tion  de la bécasse et de ses modes de chasse chez les membres de la F.A.N.B.P.O. J'ai sollicité 
votre aide pour ce travail, et je vous en remercie. 

Nous devons donc continuer notre combat là où cela l'exige. Nos amis GALLOIS et IRLANDAIS 
vivent des faibles pressions de chasse. Ils n'ont à régler que les problèmes  de chasse commer-
ciale 

avec des chasseurs étrangers à leurs pays. 

Nos amis GRECS installent leur gestion avec la souplesse nécessaire. 

Denès et Philippe se battent : pour eux,  conserver la chasse de la bécasse est le but majeur. 

Certains veulent tout, tout de suite…. Soyons raisonnables. 

 Hélas, nous ne sommes pas une force de décision, mais seulement une force de propositions. 
Cette position, renforçons-la au maximum en continuant nos suivis biométriques, biologiques et 
physiologiques de l’oiseau, également par la surveillance  des tableaux de chasse. 

Entreprenons ou poursuivons des actions techniques, scientifiques inédites, comme le font nos 
amis du Club della Beccaccia, du C.C.B., du C.N.B., de l'A.D.S., de B.D.I, du C.B.de GRÈCE, 
des Bécassiers de HONGRIE, de SUISSE, d'Irlande et du pays de Galles. 

 

Alors, pour cette année 2009, je vous souhaite beaucoup de courage, de persévérance et de ré-
ussite dans vos projets. 

 

Très amicalement à chacun de vous. 

 

       Jean-Paul BOIDOT. 

 

�
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������������������������������������������������������������PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE                                                                            

                                                de la FANBPO 

        

                          Au Centre culturel de la FORÊT-FOUESNANT  

 

                                                Le 2 mai 2008 à 0845 

 

Présidence : M. J-P Boidot Président de la FANBPO 
 

Ont signé la liste de présence : 

Marco Panzacchi  CDB Vice- Président FANBPO, Vice –Président CDB 

Alessandro Tedeschi  ADS Président ADS 

Jean-Pierre Campana CNB Président CNB 

Philippe Leresche ASB Président ASB, Secrétaire FANBPO 

Dènes Fluck CBH,  Président CBH 

Nicolas Pallas CBG, Président CBG 

Jose-Felipe Diez CCB, Président CCB 

Orlando Rosa ASB, Vice-Président ASB 

Faustino Alonso CCB 

Jose Antonio Perez Garrido CCB 

Jean Louis Gregori CDB 

Gérard Aurousseau CNB 

Noël Lefeuvre CNB 

Jean-Pierre Lepetit  CNB 

Daniel Arbacette CNB 

Claude Gourbat CNB 

Hubert Maltot CNB 

René Rimasson CNB 

En préambule le président informe que Colin Trotman du  CCC (Club du pays de Galle) et Larry 
Taaffe du NWAOI (Irlande) lui ont donné  mandat de les représenter ce 2 mai 2008 lors  des 
élections ou votes des deux assemblées (extraordinaire  et générale). 

 

A l’ordre du jour : Proposition de remplacer les deux dernières lignes de l’article 8 des statuts : 

 

« L’adhésion des membres est prononcée à l’unanimité par le Conseil directif, lequel en cas de 
refus, n’a pas à faire connaître le motif de sa décision. » 
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Par 

«  L’adhésion des membres est prononcée par au moins les deux tiers (ou variante : la moitié) 
des membres présents du Conseil directif » 

 

L’assemblée accepte d’abord, par 7 oui contre 2 non, la suppression de la formulation actuelle  

 

Alessandro Tedeschi demande alors que la nouvelle formulation proposée ne s’applique pas aux 
pays ayant déjà un ou plusieurs clubs membres de la FANBPO. 

Cette proposition est refusée par 6 non, 2 oui et 1 abstention. La nouvelle formulation est ainsi 
acceptée de facto. 

 

Il est ensuite procédé à un 3ème vote concernant la proportion des votes favorables à une adhé-
sion.  

Sur 9 votes exprimés : 7  le sont en faveur de l’acceptation par les 2/3 des membres ; il y a   2 
abstentions. 

 

La nouvelle formulation de la dernière ligne de l’article 8, devient ainsi : 

«  L’adhésion des membres est prononcée par au moins l es deux tiers des membres pré-
sents du Conseil directif » 

 

 

Séance levée à 0915.       Le secrétaire : Ph. Leresche 
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��������PROCES-VERBAL DE LA 4 ème ASSEMBLEE GENERALE  DE LA F.A.N.B.P.O. 

        Au Centre culturel de la FORÊT-FOUESNANT  

 

                                                Le 2 mai 2008 à 0915 

Présidence : M. J-P Boidot Président de la FANBPO 
Ont signé la liste de présence : 

Marco Panzacchi  CDB Vice- Président FANBPO, Vice-président CDB 

Alessandro Tedeschi  ADS Président ADS 

Jean-Pierre Campana CNB Président CNB 

Philippe Leresche ASB Président ASB, Secrétaire FANBPO 

Dènes Fluck CBH,  Président CBH 

Nicolas Pallas CBG, Président CBG 

Jose-Felipe Diez CCB, Président CCB 

Orlando Rosa ASB, Vice-Président ASB 

Faustino Alonso CCB 

Jose Antonio Perez Garrido CCB 

Jean Louis Gregori CDB 

Gérard Aurousseau CNB 

Noël Lefeuvre CNB 

Jean-Pierre Lepetit  CNB 

Daniel Arbacette CNB 

Claude Gourbat CNB 

Hubert Maltot CNB 

Athanasios Misiafas CBG 

Dimitrios Gotsios CBG 

René Rimasson CNB 

 Puisque la liste de présence a été précédemment signée lors de l’Assemblée générale extraordi-
naire qui s’est terminée à 0915, le président passe directement à l’ordre du jour. 

 

Approbation du PV de l’AG du 16 juin 2007 à Budapes t. 

Le secrétaire signale la correction apportée à l’appartenance de MM  Carmine et Pellegrini 
respectivement membres de l’AdS et du CDB. 
 

Rapport moral du président. 

Celui-ci salue chacune des personnes présentes et excuse l’absence de :  
Silvio Spano président du CDB,  Colin Trotman du CCC, Larry Taaffe du NWAOI,  

 Omer Borovali (Turquie), Joaquim Wadsack (Allemagne), Peter Loutit (Ecosse) 
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Alberto Pellegrini (CDB Italie), Nikos Chrysoveridis (Grèce CBG), Dermot Fitzgerald (Irlande). 

Le principe de la collaboration avec le CIC, plus précisément  avec la Commission des oi-
seaux migrateurs du CIC est approuvée à l’unanimité ; cette collaboration pourrait se faire en 
participant à un groupe travail  consacré principalement à la bécasse et dont nous pourrions 
assumer la présidence. 

Le président évoque le recrutement de nouveaux adhérents. Il rappelle aussi la nécessité de 
respecter nos statuts et d’établir la liste des différentes catégories de membres. 

      Il remarque encore que les plans de gestions successifs pour la bécasse  dans l’Union Euro-
péenne, sont loin d’être établis ! 

       

      Il passe ensuite en revue la situation dans chaque pays en fonction des renseignements ob-
tenus auprès des présidents des clubs, des membres correspondants ou responsables  cynégéti-
ques. 

       

Discussion et approbation du rapport présidentiel. 

Le rapport est accepté à l’unanimité 
 

Rapport financier. 

Il ressort de la récapitulation bancaire des mouvements du compte de la FANBPO que 4 
clubs ou associations ont payé la cotisation annuelle 2008  fixée à 200 euros ; ce sont le 
CNB, le CDB, le CBH et l’ASB. Les autres clubs  devront cette année encore régler leur dû ; à 
charge du trésorier de le leur rappeler. 

      Un montant de 3 365,34 euros figure dans la caisse au 31 mars.2008. 

 

Rapport des vérificateurs des comptes. 

Les vérificateurs des comptes, MM Fluck et Leresche estiment que le décompte des diverses 
opérations fourni par la banque est établi avec exactitude.  
M. Ph. Leresche désire que le trésorier fournisse à chaque membre de la fédération les coor-
données bancaires du compte que la FANBPO va ouvrir dans un  nouvel établissement. En 
outre il demande au trésorier de rappeler à chaque club ou association que la cotisation an-
nuelle de 200 euros doit être réglée entre le 1er janvier et le 30 avril (quand l’AG a lieu en 
juin). 

Afin de pouvoir accomplir au mieux leur mission de vérificateurs des comptes, ceux-ci souhai-
tent des énoncés clairs concernant l’origine de chaque versement ainsi que la présentation 
des pièces justifiant des frais pour des tâches effectuées dans le cadre de la FANBPO. 

 

Discussion et approbation du rapport du trésorier e t des vérificateurs  des comptes. 

Les comptes et le rapport oral des vérificateurs des comptes sont acceptés. 
 

Renouvellement des membres du Conseil  directif. 

Etant donné que les membres participant à l’assemblée générale de cette année  sont tous 
membres du Conseil directif, ceux-ci sont considérés comme réélus ! 

 



Election par le Conseil directif des membres du bur eau . 

Sont réélus pour 3 ans : J-P Boidot : Président 
                                       M. Panzacchi : Vice Président 

                                       Ph .Leresche : Secrétaire. Suppléant : D. Fluck 

                                       F. Diez : Trésorier           Suppléant : J-P Campana 

 

Par ailleurs J-L Gregori (CDB) est élu Président de la Commission « Biotopes » 

Antonio Garrido  (CCB) est aussi proposé pour la Commission scientifique. 

      Concernant la commission « Communication », elle sera reprise par J-P Lepetit, après  désis-
tement d’A. Tedeschi. 

      Election des vérificateurs des comptes. 

Sont réélus MM D. Fluck et Ph. Leresche 
. 

Budget 2008 et cotisation 2009. 
      Note : lors du déjeuner du 4 mai, une rapide consultation des membres par le président, il 
est convenu que la F.A.N.B.P.O. peut allouer à ses membres des aides ou des subsides dû-
ment justifiés, dont la somme totale n’excédera pas la moitié du montant total des cotisations 
annuelles. Ceci peut concerner les travaux entrepris par le C.D.B. sur l’île de Vormsi  et le 
suivi des bécasses munies d’un émetteur par le C.C.B.. 

 

      La cotisation annuelle de chaque membre (Club ou association) est de 200 euros. Elle est de 
100 euros pour les membres représentatifs. 

       

Election de nouveaux membres.  

Le président évoque la candidature d’un club écossais ; son adhésion est encore prématurée, 
faute de statuts. 

L’Allemagne et la Belgique devraient, elles aussi, demander leur adhésion dans un proche 
avenir. 

La Turquie, qui ne possède pas encore un club structuré, demande son adhésion selon la for-
mule que nous pouvons lui proposer, c’est à dire de Membre représentatif. Sa demande est 
acceptée assortie de la condition que le CBT (ou TCK) se soit constitué dans un  délai de 4 
ans et puisse présenter ses statuts. 

A ce propos il aurait lieu de faire figurer sur le logo de la FANBPO, sous une forme à définir 
(flamme ?), le drapeau des pays  en passe de rejoindre notre fédération.  

 

Le Club des bécassiers  d’Italie (B.D.I.) a renouvelé sa demande d’adhésion. 

Après une discussion sur l’instauration éventuelle d’une période probatoire,  

le club des Bécassiers d’Italie (B.D.I.) est admis comme membre de la F.A.N.B.P.O. à part 
entière, par 7 oui et 2 abstentions.  
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Problèmes inhérents à notre organisation (relations  avec différents partenaires). 

(Point traité partiellement dans le rapport moral du président) 
 

Divers et propositions individuelles.  

Alessandro Tedeschi remet au Président la lettre de démission de l’A.D.S. ; le président lui 
demande de réfléchir tout en lui accordant un délai de deux jours pour revenir sur sa décision 
et reprendre sa lettre. 

       Le secrétaire prie les représentants du club hongrois et grec de lui faire parvenir leurs sta-
tuts. 
        

A l’unanimité les membres acceptent que les convocations et PV leurs soient envoyés par e-
mail (et non plus par poste). 

L’AG 2009 aura lieu en Espagne à Santander. 

Noël Lefeuvre présente un historique du C.N.B. et de la F.A.N.B.P.O. avec mention des nom-
breux membres étrangers qui ont fait partie du club français. 

Pour terminer le président J-P Boidot propose avec l’assentiment de tout le titre de Membre 
d’honneur de la FANBPO à Noël Lefeuvre et à Faustino Alonso (avec remise d’une « bécasse 
d’argent ».) 

Séance levée à 13h25 

 

REPRISE DE L’ASSEMBLEE  GENERALE, le 4 mai à  12h35 . 

 

Présidence. J-P Boidot 

Sont présents :  

M.  Panzacchi Vice-président C.D.B. 

Ph. Leresche Secrétaire A.S.B. 

J-P Campana C.N.B. 

D. Fluck C.B.H. 

N. Pallas C.B.G. + 2 membres C.B.G. 

A. Tedeschi A.D.S. + 1 membre A.D.S. 

O. Rosa A.S.B. 

G. Aurousseau C.N.B. 

      J-P Gregori C.D.B. 

      J-P Lepetit C.N.B. 

 

Le président rappelle la discussion informelle qui a eu lieu le soir précédent 

(3 mai) à l’occasion du dîner. A cette occasion il a été constaté que la lettre de démission d’A. 
Tedeschi se trouvait à nouveau en main  de son  auteur qui s’est livré à une vibrante profes-
sion de foi. Il en est ressorti qu’A. Tedeschi envisageait de rapporter sa décision. 

����



C’est pourquoi après la clôture du Meeting le 4 mai à 12H15 le président a désiré 

rouvrir l’assemblée générale du 2 mai, afin de donner officiellement la parole à A. Tedeschi 
afin qu’il confirme sa décision.  

Après quelques échanges de paroles et à la demande formelle du secrétaire, Alessandro 
confirme qu’il reprend définitivement sa lettre de démission ; dont acte.  

       M Panzacchi  rappelle à tous que nous devons traiter ce genre de problème avec une 
grande rigueur et que les propos tenus hors assemblée n’ont pas lieu d’être.  

       Le président clôture cette assemblée non sans préciser qu’il y aurait lieu d’entamer  une pro-
cédure d’exclusion de l’A.D.S. s’il devait recevoir à nouveau des messages outranciers de la part 
du président de ce club. 

Séance levée à 13 heures. 

 

                        

 

. 

        Ph. Leresche 
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Bécassiers d’Italie (B.d’I .) 
 

 

 Est une association de chasseurs spécialistes, son but est de maintenir dans un état de conser-
vation favorable les populations de bécasses des bois et de préserver ses habitats, pour une 
chasse durable et contrôlée. B.d’I. a été fondée en juillet 2004, après 4 années d’existence elle 
compte 300 adhérents, organisés en vingt (20) délégations régionales. Une partie  de ses mem-
bres occupe un poste de recherche scientifique appl iquée à l’espèce bécasse et à la cyno-
philie . Ils sont également tous engagés dans le recueil des ailes et le contrôle des habitats natu-
rels.  Bd’I travaille en collaboration avec les responsables territoriaux qui dirigent et gèrent la 
chasse. Nos amis européens doivent savoir que la chasse en Italie est  publique. Il n’existe pas 
de fédération des chasseurs mais des associations de chasseurs (associazioni venatorie) dont la 
plupart sont affiliés aux partis politiques. La chasse est règlementée par les Régions, sur la base 
d'une loi nationale, la loi régionale donne les pleins pouvoirs aux petits territoires (Provinces) 
pour  l’application des plans de gestion de la faune sauvage et du gibier (Piani Faunistici). 

 C’est dans les “Piani Faunistici ”, que sont réalisés les plans de gestion par commissions loca-
les, avec les représentants des associations locales de la Chasse, les responsables de l’agri-
culture, la protection de l’Environnement, les associations culturelles du territoire, Sport, Pêche…
etc) c’est au cours de ces réunions que se joue, la gestion de la Bécasse des bois . Une de 
nos actions est de   faire connaitre les problèmes liés à l’espèce Bécas se des bois dans 
nos territoires italiens. Cet état des lieux me semblait nécessaire pour pouvoir  comprendre la 
naissance de notre association.  

 

 Espèce européenne par excellence, la bécasse des bois trouve en Italie des biotopes favorables 
à son accueil au cours de sa migration. Cette espèce a une gestion différente suivant les provin-
ces ou régions, exemple : les PMA, l'emploi du Beeper ; les procédures judicaires, mais égale-
ment des  horaires d’ouverture et de fermeture de chasse, cette gestion est un de nos soucis  
majeurs. Nos délégations travaillent durement pour assister aux différentes commissions,  cet 
investissement nous donne de grandes satisfactions.  

Nous avons signé un grand nombre de conventions pour réaliser sur le terrain les projets scienti-
fiques demandés par la F.A.N.B.PO.. Chaque responsable régional récolte des données aux 
cours de la saison, il y associe les chasseurs locaux  et leur explique le bienfait de ces travaux. 

 

. Nous nous investissons aussi auprès des chasseurs b écassiers, qui sont pour la plupart 
déçus des promesses non tenues, désarmés devant le massacre des bécasses tuées à la 
passée, effrayés par les offres de chasses de print emps à l’étranger et l’exhibition des ta-
bleaux de chasses. Nous leur expliquons que des sci entifiques comme le Dr Jean-Paul 
Boidot, Yves Ferrand, François Gossmann et bien d’a utres se battent pour une gestion rai-
sonnable de l’espèce bécasse et la conservation des  biotopes, et que derrière le sigle 
même difficile à prononcer la F.A.N.B.P.O. il y a d e l’espoir.  

 
     

Paolo Pennacchini 



 

Aujourd’hui il est  facile de communiquer avec les moyens modernes que sont les systèmes in-
formatiques, mais il reste encore beaucoup de foyers qui n’utilisent pas le web, pour cette raison 
il est primordial que notre club informe le plus souvent le monde de la chasse de nos travaux. 
Les bécassiers doivent sortir de leur isolement et se faire connaître auprès de la société actuelle-
ment très complexe et incertaine, la méfiance et les déceptions sont grandes également dans le 
monde de la chasse.        

.. La F.A.N.B.P.O. est une identité qui est et qui doi t être reconnue au sein de chaque pays 
membre. Suite à notre admission, nous apporterons, à la FANBPO tout notre soutien et 
ferons connaître le sérieux des travaux réalisés pa r cette fédération sur la bécasse des 
bois au niveau européen.  

 

Avec tous les membres de mon club, je tiens à saluer les présidents de clubs et les amis que je 
connais déjà et tous les autres membres que je souhaite  rencontrer dès que possible. 

Enfin, pour moi  (…quelqu’un de vous peut en témoigner) c'est comme retrouver sa maison... 

Salve Beccacciai d’Italia! 

 

Paolo Pennacchini- Presidente 

�
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                     DIVERSITE CYNEGETIQUE ET BECASSIERE EN HELVETIE 

 
 
 
Dans ce petit pays situé au cœur de l’Europe, mais refusant jusqu’à ce jour d’en faire politique-
ment partie, l’Association suisse des bécassiers, par le biais de la FANBPO a pratiquement re-
joint la grande confédération européenne, ce en quoi notre association fait figure de précur-
seur  de ce rapprochement ; celui-ci était d’autant plus compréhensible du fait que les bécasses 
migratrices ne connaissent  pas de frontières. 
La Suisse compte 23 cantons qui se distinguent historiquement par des particularités géographi-
ques, linguistiques ou religieuses. Les cantons, à l’image des états de l’Union européenne, jouis-
sent d’une large autonomie ; ils édictent leurs propres lois qui ne doivent pas contrevenir à celles 
plus générales  promulguées par les chambres fédérales. 
 
C’est ainsi que la loi suisse sur la chasse stipule simplement, en ce qui concerne la chasse de la 
bécasse, qu’elle est interdite à partir du 15 décembre jusqu’au 15 septembre de l’année suivante.  
C’est en respectant cette seule objurgation que les cantons ont rédigé leur propre loi sur la 
chasse en respectant les seules contraintes fondamentales de la loi fédérale ! Pour  ce faire, les 
autorités législatives cantonales ont tenus compte de  facteurs de natures fort  diverses : sou-
haits de préserver tous les gibiers,  volonté de régulation des populations d’animaux excédentai-
res, conserver la diversité des milieux naturels, respecter les mentalités et sensibilités des  ci-
toyens, assurer la sécurité générale lors de l’exercice de la chasse ou maintenir des traditions 
cynégétiques. 
C’est ainsi que toute  chasse est bannie depuis plus de 30 dans  le canton de Genève, que celle 
de la bécasse est interdite dans tous les cantons germanophones, qu’un PMA pour la bécasse 
n’existe pas dans chaque  canton où la chasse de cet oiseau est autorisée, que l’on  peut chas-
ser le dimanche que dans le seul canton du Tessin, tels sont les quelques exemples que l’on 
peut citer. 
 
C’est dans le Jura et les Préalpes que les bécasses trouvent encore quelques endroits propices 
à leur nidification ; néanmoins les observations de ce phénomène demeurent fort rares. Cepen-
dant,  dès le mois de mars la croule est régulièrement observée, dans la chaîne jurassienne. Ce 
sont probablement les quelques oiseaux qui se manifestent encore en mai ou juin qui sont les 
quelques  rares reproducteurs authentiquement helvétiques ! 
La Suisse représente avant tout une étape automnale pour les migratrices qui  s’arrêtent momen-
tanément chez nous dès la première quinzaine d’octobre. Du fait du manque d’intérêt de nos 
confédérés alémaniques pour la bécasse et sa chasse, nous n’avons guère de renseignements 
concernant le centre et l’est de notre pays. Heureusement que depuis une dizaine d’années les 
membres de l’ASB, récoltent nombre d’informations qui permettent de se faire une  bonne idée  
du déroulement de la migration tant dans  les cantons romands de l’ouest de la Suisse qu’au 
Tessin , canton situé au sud des Alpes . 
Abordant  la Suisse par le nord-est, les bécasses semblent opter pour deux voies principales, 
l’une, orientée plein sud , passant par  les vallées alpines , conduisant au Tessin puis en Italie , 
l’autre empruntant le Plateau ainsi que les Préalpes et le Jura qui le bordent ; c’est  celle-ci 
qu’empruntent les oiseaux que l’on retrouve ensuite dans la Vallée du Rhône et le sud-est de la 
France . 
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Les observations et les prélèvements effectués depuis une dizaine d’années nous permettent de 
constater des constances de certains paramètres et d’établir des moyennes significatives  
concernant les   vagues de migratrices suivant  les deux voies citées ci-dessus. Ainsi le poids 
des  jeunes oiseaux passant par le Tessin est en moyenne de 15 g inférieur à  celui des oiseaux 
que  nous prélevons dans la partie romande de la  Suisse (314 g / 329 g). Il existe de même une 
différence  de 10 g environ entre les adultes dont le poids moyen est de  315 g au Tessin et de 
324 g en Romandie. On  peut encore constater que les jeunes et les adultes ont quasiment le 
même poids au Tessin alors que les jeunes passant par les cantons romands pèsent 5g de plus 
que leurs parents !  Par ailleurs les âge-ratios sont toujours plus élevés au Tessin, (en moyenne 
de 73/27)  qu’en Romandie (62/38) et ceci avec une belle constance ! Quant aux ICA, ils sont 
toujours assez faibles au Tessin (moyenne 0.72) comparés à ceux des cantons francophones 
(1.55) , il en est de même pour les ICP : 0.33 au Tessin et 0.40 en Romandie.. Fait intéressant  le 
rapport entre les oiseaux tirés et celui des oiseaux observés est bien différent selon la  région et 
ceci de manière constante : 1/3  (en fait 1/ 2.9) au Tessin et1/4 (en fait 1 / 3.9 en Romandie.  
 
L’interprétation ou les explications de ces différences n’est pas chose aisée. Tout d’abord on 
pourrait supposer  qu’il y a en fait deux populations génétiquement différentes ; l’une formée d’oi-
seaux plus légers qui par nature, par expérience ou habitude adoptent une voie plein sud, alors 
que l’autre est constituée de bécasses plus lourdes qui évitent la barrière alpine en biaisant vers 
le sud-ouest. Il est aussi vraisemblable que les terrains alpins et plus arides du versant sud des 
Alpes soient moins riches en nourriture que les grasses pâtures du Jura et des Préalpes roman-
des ce dont les jeunes tireraient davantage de profits nutritionnels. 
Pour expliquer la plus grande proportion de jeunes trouvée au Tessin, deux explications possi-
bles : ou bien  cette population de bécasses est plus prolifique que l’autre, ou bien ,du fait d’une 
pression de chasse plus forte dans  ce canton, on peut comprendre que la proportion des jeunes 
soit plus élevée puisque que les adultes ont  déjà essuyé  les tirs des chasseurs lors de  la sai-
son précédente ! En effet les bécassiers italophones sont particulièrement  passionnés par cette 
chasse ; et ce n’est pas le faible ICA qui tempère leur ardeur. Enfin la plus grande proportion 
d’oiseaux prélevés au Tessin par rapport à ceux qui ont été levés  peut s’expliquer de plusieurs 
manières qui peuvent être concomitantes : soit les chasseurs tessinois  tirent plus rapidement ou 
mieux que les bécassiers romands, soit le milieu naturel plus dense  permet aux chiens de mieux 
bloquer les oiseaux ou encore les bécassiers tessinois ont affaire en majorité à de jeunes oi-
seaux inexpérimentés ! 
 
Pour conclure il faudrait encore évaluer l’exactitude des renseignements fournis tant par les uns 
que par les autres. Probablement que certains n’ont pas noté chaque sortie et leur durée ou que 
d’autres ont surévalué le nombre d’oiseaux tirés ou au contraire omis d’inscrire toutes leurs pri-
ses ! Je ne saurais me prononcer et feins d’avoir pris comme argent comptant tous les rensei-
gnements reçus. ! ! 
 
   
       Ph. Leresche 
              Président de l’ASB 
 
�
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Ph. Leresche       Aubonne, le 10  mars 2008 
Av. de Savoie 16 

1170 Aubonne 

Tél/fax 021 / 808 52 70 

philippe.leresche@sefanet.ch 

    Monsieur Marco Giacometti Secrétaire Chasse Suisse  

    7605 Stampa 

                                                Monsieur Marco Mondada                                                     

    Président de la Fédération  des chasseurs tessinois 

                                                6963 Pregassona 

                                                                                                                                                   
Messieurs, 

 

 

Comme vous le savez, une nouvelle loi sur la chasse en Suisse est en voie d’être rédigée.  

Craignant  que le seul principe de la chasse nécessaire ne soit retenu lors de son élaboration, il 
me paraît hautement  probable que plusieurs espèces d’oiseaux ne seront plus considérées 
comme gibier ; de ce fait  leur chasse ne serait donc  plus autorisée. 

 

C’est ce qui s’est passé dans la plupart des cantons germanophones où les lois cantonales n’ont 
plus mentionné  certains oiseaux tels la bécasse ; cela n’a d’ailleurs pas suscité de réaction puis-
que l’intérêt des chasseurs de ces cantons se portent principalement sur les grands ongulés. 

 

Si, je m’adresse à vous, c’est que, par vos fonctions respectives et vos relations, vous êtes 
mieux à même de vous renseigner sur les intentions des personnes de l’OFEV  appelées à rédi-
ger un avant-projet de cette loi ;  ces fonctionnaires, vraisemblablement de culture cynégétique 
alémanique pour la plupart,  seront sans doute  peu enclins à préserver une chasse pratiquée 
par les seules minorités romandes et tessinoises. Sans vous  demander expressément  d’interve-
nir à ce stade de la rédaction, il serait judicieux de faire en sorte que l’on ne s’en tienne pas  au 
seul principe de la chasse  nécessaire et que  l’on ne fasse pas disparaître, parmi les gibiers, la 
bécasse qui  nous passionne tant. 

 

Bien évidemment, une telle loi  sera d’abord mise en consultation auprès des milieux intéressés, 
mais à ce moment déjà il deviendrait malaisé d’y apporter des modifications ; il est donc particu-
lièrement important de faire en sorte que ce projet n’oublie pas les légitimes aspirations de nous 
autres bécassiers.!  
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Sachez, qu’en tant que président de l’ASB, je serais heureux d’apporter ma collaboration d’une 
manière ou d’une autre à ceux qui élaboreront les directives concernant la chasse des oiseaux et 
de la bécasse en particulier ; je tiens à leur disposition quantité de faits et d’arguments qui pour-
raient permette de conserver ce type de chasse . 

 

Peut-être que le processus de rédaction de cette nouvelle loi n’est à ce jour guère avancé , mais  
mieux vaut anticiper dans ce cas ! 

 

En espérant que, selon vos possibilités et les occasions, vous pourrez agir dans le sens indiqué, 
je vous prie d’agréer, Messieurs, mes salutations distinguées.                                  
                                                                                        

                                                                  Ph. Leresche    président 
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LA CHASSE DE LA BÉCASSE AU PAYS DE GALLES 

 

Appréciation très générale d'un bécassier français et breton. 

 

Début janvier 2008, à l'initiative de mon ami Colin TROTMAN; Président du Club des bécassiers 
du Pays de GALLES (le Welsh Woodcock Club : W.W.C.), je me suis rendu, à titre privé, dans la 
région de SWANSEA. 

Le but de ce voyage était multiple : 

faire connaissance de bécassiers gallois, 

connaître les biotopes bécassiers gallois, 

apprendre leur technique de chasse, 

contrôler et découvrir la chasse de la bécasse avec des chiens leveurs de gibiers : SPA-
NIELS, COCKERS, mais également des LABRADORS, retrievers. 

Savoir comment fonctionnent leurs structures cynégétiques, administratives et associatives : 
délivrance du permis de chasse, timbres, gibiers, P.M.A., dates d'ouverture et de ferme-
ture pour la bécasse des bois etc... .  

Essayer de les aider à assimiler la diagnose de l'âge de la bécasse,  

Comment bâtir un réseau de collecte d'échantillons efficace. 

 

En une petite semaine, j'ai pu rencontrer des bécassiers heureux, comblés, qui m'ont permis de 
connaître des sites exceptionnels, de m'expliquer et de décrire la chasse galloise, de voir des 
chiens de chasse performants, le tout dans une ambiance des plus conviviales. 

 

LA CHASSE ET L'ADMINISTRATION . 

Au PAYS de GALLES, pour chasser, il n'y a pas besoin d'un permis de chasser. Aucune taxe ni 
timbre cynégétique n'existe. 

Pour la bécasse des bois, l'ouverture a lieu le 1er octobre et la fermeture le 30 janvier, ce qui est 
admis de tous. 

Il n'existe pas de jour "sans chasse" officialisé. Par principe, le dimanche on ne chasse pas, sauf 
le lapin, pour destruction, si nécessité absolue. 

Chaque chasseur doit posséder une licence pour son arme. Ici, les contrôles sont stricts et sui-
vis. 

Il n'existe pas un corps officiel de la garderie par secteur administratif. Seuls des gardes particu-
liers sont utilisés par les Clubs privés de chasse où l'on tire faisans et perdrix d'élevage. 

Les structures cynégétiques : Sociétés de chasse, G.I.C., A.C.C.A., et encore moins les structu-
res fédérales, ne semblent exister comme chez nous par exemple en France.  

Des réserves existent dans lesquelles la chasse est interdite. 
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Le GAME CONSERVANCY, organisme composé de chercheurs et de techniciens cynégétiques, 
travaille sur diverses espèces. C'est un peu l'équivalent de notre O.N.C.F.S., mais beaucoup 
moins important et structuré. 

Il n'existe pas de CNERA Avifaune migratrice ni de réseau bécasse. 

Le chasseur gallois, et le bécassier en général, demandent l'accord du propriétaire pour chasser. 
Il est autorisé à venir une à trois fois par an. 

Certains m'ont dit que le propriétaire n'exigeait aucun loyer, mais qu'une "délicate attention" per-
mettait de passer une bonne journée de chasse. D'autres, plus vrais, et surtout très discrets 
m'ont avoué régler un "droit de passage", et cela, de la faute des anglais; de plus en plus nom-
breux à venir chasser au PAYS de GALLES, et qui proposaient de l'argent . . . Perfide Albion ! 

 

LA CYNOPHILIE BÉCASSIÈRE. 

La bécasse des bois se chasse avec des chiens leveurs de gibiers, type English Spaniel SPRIN-
GER, et COCKER Spaniel. 

Il s'agit de chiens passionnés, très actifs, agiles, qui passent à travers les taillis les plus serrés. 
La quête est courte, entre 15 et 30 mètres du conducteur. Le rappel doit être parfait. Le rapport 
de ces chiens est excellent. Il se fait avec plaisir et joie, tout en douceur. 

D'autres chiens sont utilisés, comme les Retrievers, type LABRADOR. Les chiens d'arrêt sont 
utilisés exceptionnellement. 

Selon les observations, la répartition des chiens se fait dans les proportions suivantes : 

- 95 % de chiens leveurs de gibiers :    

- (90 % de SPANIELS, 10 % de COCKERS.) 

- 4,5 % de retrievers (LABRADORS) 

- 1 % de chiens d'arrêt (Les trois types de SETTER anglais, irlandais et gordon et POINTERS. 

Certains bécassiers essaient de créer une race de leveurs de gibiers en croisant des SPANIELS 
et des COCKERS. 

Ils obtiennent un chien appelé "SPROCKER". 

On croise indifféremment : 

un mâle SPANIEL  X  une femelle COCKER. 

ou 

une femelle SPANIEL  X  un mâle COCKER. 

Les chiens issus de ces croisements n'obtiennent pas de pedigree. 

Pour certains bécassiers, ces produits sont extraordinaires. Cependant, de nombreux bécassiers 
gallois en doutent.  

 

Si, pour les bécassiers gallois, seuls les leveurs de gibiers sont efficaces, cela n'est pas du tout 
mon avis, et sur les biotopes que j'ai vus, mes setters anglais et mes pointers auraient fait preuve 
d'une grande efficacité, car ils sont habitués à la ronce et aux ajoncs bretons, très rudes. 
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Les English Springers SPANIELS et COCKERS que j'ai vu chasser étaient  des chiens très moti-
vés, avec un excellent nez, à la quête compacte, bien régulière, avec un bon contact. 

Après le tir, pas facile lorsqu'on est derrière le chien, le rapport se fait correctement et rapide-
ment. Peu de bécasses sont perdues. 

 

CHASSE DE LA BÉCASSE. 

Au PAYS de GALLES, on trouve la même espèce de bécasse des bois que chez nous, mais ce 
n'est pas la même population d'origine. 

Les bécasses rencontrées au PAYS de GALLES viennent majoritairement de SCANDINAVIE 
(NORVÈGE, SUÈDE, FINLANDE, RUSSIE DU NORD).  

À de très rares exceptions près, jamais ces oiseaux ne viennent en FRANCE en traversant la 
MANCHE. 

Pour la Bécasse des bois, il n'existe aucune législation ni réglementation spécifique. Les interdits 
sont "de principe" : 

refus du tir à la passée, 

rejet de la chasse de printemps, 

pas de "bag-limit". À chacun de régler ses prises. Les "tueries" de certains chasseurs étran-
gers sont vivement condamnées (français, italiens et belges sont souvent montrés du 
doigt). 

 

La pression de chasse est très faible au PAYS de GA LLES. 

Pendant mon séjour, à part mes accompagnateurs, je n'ai jamais rencontré un seul  chasseur de 
bécasse (ou d'autre gibier). Je n'ai entendu aucune détonation. 

En général, chaque bécassier sort de 20 à 25 fois dans la saison. Il ne passe sur le même terri-
toire que 1 à 3 fois maximum. 

Les biotopes que j'ai pratiqués ou visités sont superbes, mais, dans la majorité des cas, j'ai cru 
me retrouver en BRETAGNE, et plus particulièrement en FINISTÈRE, pluie et vent compris. 

Dans les zones visitées, il n'y avait que de l'élevage de moutons, plus ou moins extensif, avec 
quelques troupeaux de vaches, des chevaux et des poneys, et aucune culture. 

On trouve des prairies pâturées, limitées par du grillage à moutons, doublées par des haies 
épaisses et drues, parfaitement taillées et servant de coupe-vent. 

En fouillant le sol en surface, on trouve des quantités de vers de terre. Quelle richesse !  

Près de la mer, où le vent souffle au milieu des pâtures, on trouve des touffes d'ajoncs, courbées 
par les vents dominants, sous lesquelles se réfugient moutons et bécasses. 

Les petites vallées sont nombreuses, très encaissées, aux deux bordures très serrées. Des sau-
les, des ajoncs et de la fougère abritent des dizaines de bécasses.  

L'indice cynégétique d'abondance se compte à deux chiffres… Heureux gallois ! 
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�Une séance de chasse commence vers 10 heures, le matin, et se termine entre 15 et 16 heures. 
Le bécassier est seul ou avec un ami. Après un petit casse-croûte à la voiture, tout le monde se 
change, et direction le PUB où l'on refait le monde autour de quelques bocks de bonne bière. À 
18 heures, chacun retourne à la maison. 

Par principe, on ne chasse jamais le dimanche. 

 

La majorité des chasseurs possède un compteur, et à chaque levée, l'oiseau est enregistré. Le 
total est inscrit au retour sur le carnet de chasse, ainsi que le nombre des oiseaux tués. 

Mes amis du Club des bécassiers gallois vérifient chaque oiseau : âge, poids, parfois sexe, pour 
établir des bilans en fin de saison. 

 

Depuis 2006, les bécassiers gallois se regroupent au sein d'un Club, le Welsh Woolcock Club, 
dont le but est de rassembler les bécassiers passionnés, de parler de l'oiseau, de sa chasse, des 
chiens bécassiers. 

Les bécassiers gallois ont compris qu'à terme la chasse était menacée et que, pour la défendre, 
la faire durer, la pérenniser, il fallait des données scientifiques locales, mais également de l'en-
semble de l'aire de vie de l'oiseau. Pour cela, ils sont devenus membres de la Fédération des As-
sociations Nationales des Bécassiers du Paléarctique Occidental (F.A.N.B.P.O.), en juin 2007. 

Ils veulent lutter contre les abus de la chasse commerciale de plus en plus fréquente. 

Ils ont créé un réseau de bagueurs et, d'ici quelques années, souhaitent mieux connaître les se-
crets de la migration des bécasses qui migrent et séjournent chez eux. 

Au départ, ils ont eu du mal à concevoir la notion de P.M.A. calendaire chez nous, sachant que, 
chez eux, la pression de chasse étant très faible, ils n'en voient pas la nécessité. 

Ils souhaitent s'attacher à la défense et à la restauration des biotopes le plus vite possible, car 
pour eux, le danger se situe à ce niveau pour l'avenir de l'oiseau. 

 

CONCLUSION. 

Ce court séjour m'a permis de mieux comprendre et de mieux connaître la chasse au PAYS de 
GALLES, et plus particulièrement celle de la bécasse. 

J'ai conscience d'avoir eu le privilège de voir ce qui se faisait de mieux, cynégétiquement, au 
pays du DRAGON ROUGE. 

Les gallois "bécassiers" et tous les autres sont des hommes chaleureux, courageux et fiers, qui 
utilisent pour chasser des chiens leveurs de gibiers, d'avantage peut-être par défi, sachant, 
comme me l'avait fait remarquer Colin lorsqu'il était venu chasser chez nous, il y a un an : « Ta 
setter est excellente. Elle n'a qu'un défaut, c'est une Setter anglais. »  

Ce voyage m'a confirmé que la cynégétique repose vraiment sur la tradition construite et défen-
due par les Hommes du Pays présent, épris d'une liberté propre conduisant à la seule vérité. 

 

J'ai retrouvé ce trait de liberté ou de personnalisation au niveau des panneaux routiers où cha-
que village, ville, rue, bénéficie d'une double appellation : en anglais et en gallois. Mais ici, l'ins-
cription galloise est la première indiquée contrairement à notre BRETAGNE où le français reste 
souvent la première inscription. 

        Dr. Jean-Paul BOIDOT.  
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Projet transeuropéen d’étude des migrations  
de la bécasse des bois  (Scolopax rusticola) 

 

Problématique. 
 

L’étude des migrations d’oiseaux a toujours été intimement liée aux 
outils disponibles. Bien souvent, ce sont les outils eux-mêmes qui ont 
été mis en avant, préalablement aux questions scientifiques à résou-
dre. 

Le baguage fut, et est encore, l’outil principal dans ce domaine. 
Grâce aux efforts déployés, les liens géographiques entre les zones d’hivernage et les zones de 
reproduction de la bécasse des bois ont été mieux identifiés, des vitesses records de déplace-
ments ont été enregistrées et une estimation des réserves énergétiques nécessaires aux vols 
migratoires est envisageable.  Ajoutons que c’est aussi un outil essentiel dans l’estimation des 
taux de survie. 

Plus récemment, le radio-tracking a permis d’établir clairement les dates de départs en migration 
prénuptiale. 

 

Pour autant, de nombreuses questions restent en suspens : 

quel est le tracé exact des trajets migratoires ? 

combien de temps les bécasses stationnent-elles sur les haltes migratoires ? quelle est la du-
rée totale moyenne de migration pour un individu ? 

existe-t-il des sites privilégiés de haltes migratoires en Europe ? 

C’est à ces trois questions que ce projet cherche à répondre. 

 

 

Les outils disponibles. 
 

A l’heure actuelle, deux outils permettent de répondre aux questions posées : 

la balise Argos 

le GLS 

 

Le système Argos repose sur le principe suivant : une balise envoie des signaux à intervalles ré-
guliers qui, après avoir été captés par un satellite, sont retransmis à des stations de traitement 
terrestre qui transfèrent les données à l’utilisateur. Le satellite doit recevoir au minimum 4 si-
gnaux pour établir une localisation. Les poids (9,5 g) et dimensions ( L = 38 mm, l = 17 mm, h = 
12 mm) des balises Argos de nouvelle génération, à énergie solaire, sont tels que leur utilisation 
pour un oiseau d’environ 320 g comme la bécasse des bois est désormais envisageable. L’éner-
gie solaire nécessite cependant un temps de rechargement des batteries (parfois long pour un 
oiseau forestier comme la bécasse) et, en conséquence, l’émission des signaux ne peut avoir 
lieu au mieux que tous les 2-3 jours. Sept de ces balises ont été posées en Espagne et ont per-
mis de suivre précisément les trajets de deux bécasses en migration prénuptiale. 
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permettra de calculer des coordonnées géographiques et de le positionner chaque jour. Les cap-
teurs disponibles à l’heure actuelle peuvent enregistrer les données sur plus de deux années 
(durée de vie de la batterie) et les conserver pendant une dizaine d’années (stockage en mé-
moire). Leur poids est compris entre 3,6 g (L = 35 mm, Æ = 8 mm) et 5,5 g (L = 35mm,  Æ = 
11mm). Aucun essai n’a encore été effectué sur la bécasse avec ce type d’appareil. 

 

Ces deux outils présentent des avantages et des inconvénients résumés dans le tableau ci-
dessous : 

 
 

Les impératifs scientifiques…et financiers. 
 

Les questions auxquelles nous souhaitons répondre nécessitent à l’évidence un nombre d’indivi-
dus le plus grand possible. La validité externe des résultats sera en effet fonction de leur capaci-
té à prendre en compte le plus grand nombre possible de situations. Une trentaine de suivis indi-
viduels constitue un échantillon respectable pour ce type d’étude. 

Cette nécessité nous conduit à privilégier l’outil GLS essentiellement en raison de son prix. Il est 
en effet raisonnable de considérer qu’une centaine de bécasses pourraient être équipées de ce 
système chaque année. Pour un budget identique ( » 15 000 €), seules 3 balises pourraient être 
posées annuellement avec des résultats malgré tout aléatoires. 

L’inconvénient majeur du système GLS est l’obligation de récupérer le capteur pour décharger 
les informations enregistrées. Pour une espèce gibier, le mode de récupération le plus évident 
est bien entendu le prélèvement par la chasse. Sur ce point, la bécasse dispose d’un 
« avantage » certain en raison de la pression de chasse qu’elle subit. Grâce aux données de ba-
guage disponibles en France, on peut évaluer le nombre de capteurs qu’il est théoriquement pos-
sible de récupérer en calculant les taux de retour de bagues (sous l’hypothèse qu’un chasseur 
renverra la bague et le capteur). Afin d’optimiser l’expérimentation, il est clair que le capteur de-
vra être posé après la saison de chasse, c’est à dire à partir du 20 février. Ainsi, une migration 
prénuptiale et une migration postnuptiale seront, au minimum, disponibles. Les taux de retour de 
bagues des bécasses baguées en mars en France sont présentés dans la figure ci-après. 
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Cette évaluation montre que pour 100 bécasses baguées en mars, il est possible de récupérer 7 
oiseaux lors de la saison de chasse suivante, 4 oiseaux lors de la deuxième saison de chasse 
après le marquage, 1 oiseau lors de la troisième saison et enfin 1 oiseau les saisons suivantes. 

Pour un projet limité à trois années, au cours desquelles 100 bécasses sont équipées chaque 
année, on peut envisager d’obtenir des données pour (7 x 3) + (4 x 2) + (1 x 1) = 30 bécasses. 
L’objectif précédemment défini serait donc atteint. 

Ces 30 oiseaux nous permettraient d’analyser (21 x 1) + (8 x 2) + (1 x 3) = 40 trajets migratoires 
aller-retour. 

Reste à s’assurer que la précision des localisations est suffisante pour répondre à notre ques-
tionnement scientifique. La carte ci-après indique ce que représente géographiquement une pré-
cision de 100 km.                                                                           
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Cette carte montre que la précision serait de l’ordre d’une région française (par ex. la Bretagne) 
et paraît satisfaisante pour l’objectif scientifique poursuivi. 

 

 

Conclusion. 
 

Le système GLS nous semble répondre aux critères scientifiques nécessaires à la mise en œu-
vre du projet trans-européen d’étude des migrations de la bécasse des bois. Le faible coût indivi-
duel des capteurs et les taux de retour de bagues observés actuellement nous rendent confiants 
dans la viabilité du projet. 

La généralisation des résultats sera bien sûr conditionnée au nombre d’individus disponibles 
pour le traitement des données et, en conséquence, du nombre d’oiseaux équipés chaque an-
née. Le regroupement des moyens nous paraît donc particulièrement nécessaire pour aboutir 
rapidement à des résultats fiables. Aussi, nous encourageons les organismes intéressés par ce 
projet à nous rejoindre de manière à l’optimiser au maximum. 

 

Une déclinaison dans d’autres pays européens est bien entendu envisageable. Toutefois, une 
estimation des taux de retour de bagues dans les pays intéressés nous paraît un préalable né-
cessaire pour juger de la pertinence du système GLS dans un environnement autre que la 
France. 

 

 

Yves FERRAND 

Responsable du pôle Bécasse-Bécassines 

Office national de la chasse et de la faune sauvage 

Direction des études et de la recherche 

CNERA Avifaune migratrice 
�
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L’ASSOCIATION SUISSE DES BECASSIERS (ASB) 

Membre fondateur de la Fédération des associations nationales 

des bécassiers du paléarctique occidental (FANBPO) 

 

ASSURE LA SAUVEGARDE DE LA BECASSE  

  

 

Le président  de la société romande de « Nos Oiseaux », M. Olivier 
Biber, vient d’adresser aux différents services fédéraux et cantonaux 
concernés par la conservation de la nature et de la faune, une re-
vendication approuvée lors de l’assemblée générale du 15 mars 
2008. Dans le but de protéger la bécasse dans notre pays, il pro-
pose de reporter l’ouverture de la chasse de cet oiseau au 1er no-
vembre et  de mettre en œuvre un plan d’action pour l’amélioration 

de l’habitat de la bécasse.                                                                                                                              
Evidemment cette requête  ne pouvait que rencontrer l’adhésion des membres de cette société ; 
elle se fonde essentiellement sur un travail effectué dans une région particulière par M. 
F.Estoppey, maître de biologie dans un  gymnase lausannois. Elle s’appuie aussi sur le fait que 
la bécasse est sur la liste rouge ; à ce propos on devrait préciser de quelle liste rouge il s’agit, car 
chaque organisme établit la sienne en fonctions de ses propres critères ! 

 

D’autre part, l’auteur  de cette revendication prétend que la chasse débute le 16 septembre ; cela 
n’est vrai que pour quelques bécassiers neuchâtelois qui, accompagnés d’excellents chiens spé-
cialisés, en profitent pour constater l’absence de bécasses dans les bois à ce moment-là. Au 
Tessin la chasse de la bécasse débute le 15 octobre. Dans les autres cantons romands cette 
chasse est autorisée dès le 1er octobre ; mais bien peu de chasseurs profitent de cette possibilité 
occupés qu’ils sont par la chasse générale et celle du chevreuil par exemple.  

En réalité, c’est à partir de la 2ème décade d’octobre, que l’arrivée des bécasses migratrices, pro-
venant de Russie et de Scandinavie, incite alors les véritables bécassiers à les rechercher. L’ac-
mé du passage se situe durant les quinze derniers jours d’octobre et déborde souvent sur no-
vembre. Dès le 15 novembre, la majorité des bécasses sont parties vers le sud. 

 

M. F. Estoppey, en 2005, a capturé au moyen de filets quelques bécasses dans la partie supé-
rieure de la vallée  des Ormonts ; munis d’un petit émetteur, ces oiseaux ont été suivis dans leurs 
déplacements par télémétrie ; les contacts ont été perdus entre le 10 et le 27 octobre. C’est donc 
en raison de cette seule constatation que « Nos Oiseaux » demande de reporter l’ouverture de la 
chasse de cet oiseau au 1er novembre prétextant, qu’avant cette date, ces bécasses indigènes 
sont menacées. 

Sans contester de façon absolue que parmi ces oiseaux l’un ou l’autre  puisse être prélevé par 
un chasseur, cela demeure exceptionnel ; en tout cas aucun bécassier ne chasse dans le péri-
mètre de l’étude citée, région difficile et dont la majeure partie se trouve dans  une réserve.. 
D’autre part, contrairement aux migratrices, ces  oiseaux, de façon générale,  connaissent parfai-
tement leur territoire et savent par leurs ruses déjouer les meilleurs chiens. Plus encore, à ce mo-
ment de l’année , les feuilles ne sont pas encore tombées et offrent un parfait écran permettant à 
la bécasse de s’échapper sans dommage. 
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Le report éventuel de l’ouverture de la chasse de la bécasse au 1er novembre aurait un inconvé-
nient majeur. En effet  depuis 1998, environ huitante bécassiers romands et tessinois, notent, 
lors de chacune de leurs sorties, le nombre d’oiseaux observés , éventuellement prélevés ; grâce 
à ces relevés, on peut connaître le déroulement de la migration  depuis octobre jusqu’au  début 
de décembre. En outre une aile de chaque oiseau prélevé est envoyée aux responsables de cha-
que canton ce qui permet de déterminer l’âge de l’oiseau et d’établir par une cotation précise l’a-
vancement de la mue de son plumage .. Enfin le poids de chaque bécasse est indiqué, ce qui 
donne la possibilité de calculer des moyennes en fonction de l’âge ou de la région (Romandie ou  
Tessin)  Après une dizaine d’années  ces valeurs présentent des constantes aussi sûres qu’inté-
ressantes. 

L’importance de ce travail initié par l’ASB serait évidemment remise en question si les données, 
concernant l’ensemble des  bécasses  présentes chez nous en automne,  ne pouvaient être ré-
coltées qu’à partir du 1er novembre.  

 

Signalons enfin que ces recherches se font semblablement au delà de nos frontières.  

La Fédération des associations nationales de bécassiers du Paléarctique occidental (FANBPO) 
encourage chaque association à en faire de même. Sous la dynamique présidence du Dr J-P 
Boidot, le président de l’ASB, en tant que Secrétaire général de cette fédération, participe à tou-
tes les démarches visant à  connaître la situation de la bécasse dans chaque pays et à inciter 
ces derniers à prendre  les diverses mesures permettant d’assurer la pérennité de l’espèce. 

 

Il nous paraît alors évident qu’une telle contrainte prônée par la société « Nos Oiseaux » ne per-
mettrait plus à l’ASB de remplir ses engagements vis-à-vis de la FANBPO.; cette proposition se-
rait finalement contre-productive. 

 

Quant à la suggestion d’établir un plan d’action pour l’amélioration de l’habitat de la bécasse, 
nous trouvons l’idée séduisante mais peu réaliste. Avant de faire quoi que ce soit, il faudrait pro-
céder à une étude scientifique approfondie  du milieu convenant à la bécasse ; ceci impliquerait 
de définir les conditions climatiques et la composition physico-chimiques du sol, quels types d’in-
vertébrés sont indispensables et quelle structure doivent présenter les différentes strates végéta-
les. . Ce long travail nécessiterait déjà un engagement financier important sans compter les frais 
d’aménagements aux quels il faudrait procéder ensuite compte tenu des résultats de l’étude pré-
alable. Il faut donc se contenter de repérer les régions naturellement favorables pour la bécasse 
et de tout faire pour les préserver. 

  

 

Bien que la suppression de la chasse de la bécasse ne soit pas formellement exigée dans la re-
vendication de « Nos Oiseaux », nous décelons malgré tout une manœuvre visant à y parvenir 
tôt ou tard.  

 

C’est pourquoi nous demandons instamment à toutes les autorités concernées de rejeter  cette 
requête. 

       Ph. Leresche 

            Président de l’ASB 
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  CCB - Saison 2007-2008 
 

Au moment où nous allons mettre un terme à l'analyse des don-
nées fournies par nos collaborateurs, et en nous basant sur cel-
les reçues en temps réel, au travers de notre page sur Internet, 
tout en y rajoutant  les commentaires faits par nos membres sur 
le forum-CCB, nous n'hésitons  pas à qualifier cette saison pas-
sée, d'exceptionnelle, et nous allons  l'analyser ci dessous, pour 
vérifier en quoi elle mérite ce qualificatif.  

 

D'une façon générale, la saison s'est caractérisée de la façon suivante :  

1 - Arrivée précoce des premiers effectifs. Il faut sans doute en  chercher les causes dans des 
conditions météorologiques favorables, tant  au niveau des  températures à l'intérieur du conti-
nent que dans la  bonne orientation des vents favorables à la migration.  

 

2 - Présence importante d'une population jeune parmi les oiseaux capturés, ce qui témoigne cer-
tainement de bonnes conditions au moment de la reproduction et de la croissance.  

 

3 - Les Indices Cynégétiques d'Abondance ont été très supérieurs à ceux  enregistrés lors des 
saisons précédentes, en particulier dans certaines régions. Ce qui semblait prévisible au vu des 
conditions très favorables durant l'hivernage, tant au niveau des températures qu'en ce qui  
concerne l'alimentation, présente en abondance.  

 

4 - A noter cependant des différences notoires entre les territoires de la Péninsule avec une pré-
sence tout à fait exceptionnelle sur toute la Corniche cantabrique et dans les îles Baléares, irré-
gulière et parfois modeste dans les territoires intérieurs, Castille et Aragon, et très médiocre en 
Catalogne. Alors que dans toute la corniche de Cantabrie et dans les Iles Baléares, les bois 
connaissaient des conditions optimales pour l'hivernage, en Catalogne la sécheresse poussait 
les individus jeunes à poursuivre leur voyage en quête de  conditions meilleures ; en Castille, un 
début de saison prometteur a été  contrarié par de fortes gelées précoces, ce qui a poussé beau-
coup d'oiseaux à revenir sur la façade cantabrique et a favorisé par conséquent le maintien 
d'ICA élevés dans ces régions. 

En résumé, nous pensons qu'une bonne nidification suivie de conditions favorables à la migra-
tion ont entraîné une importante présence d'oiseaux dans la péninsule pour cette saison. 

 Dans les régions, où les territoires ont bénéficié d'excellentes conditions climatiques, la saison 
sera considérée  et mémorisée comme exceptionnelle. A l'inverse, dans les régions où les terri-
toires ont souffert d'une très importante sécheresse, le début de saison a vu alterner de bonnes 
journées avec des journées très décevantes, et une fois la saison arrivée à son terme, les résul-
tats d'ensemble de ces régions peuvent être qualifiés de médiocres, à l'exception de quelques 
endroits très humides (bordure d'eau) où les oiseaux adultes, habitués à séjourner dans ces ré-
gions, sont venus se réfugier. 
. 

        Felipe DIEZ 
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ACTIVITÉS  DANS L’ÎLE DE VORMSI (ESTONIE)-2007 

 

 

-Au mois de mai, Marco Panzacchi est allé sur l’île afin d’approfondir 
sur place les connaissances logistiques, les choses à faire et pour 
nouer de bons rapports avec les résidents. 

 

-Au mois de juin, l’ornithologue estonien Tarvo Valker, avec le support 
économique du Club della Beccaccia, a répété les comptages de bé-
casses en croule (voir ci-après). 

 

-Au mois de juin, avec le support économique du Conseil International de la Chasse (Délégation 
italienne), Eugenio Biancardi, chercheur, a étudié sur place la faune du sol tout en rapportant des 
échantillons à l’Université de Gênes (voir ci-après). 

 

-Entre mai et fin octobre, deux groupes de membres du Comité pour le Sanctuaire (M.Panzacchi, 
A. Pellegrini, S. Spanò et R.Tognoni entre eux) ont étudié les bécasses  en migration à l’aide de 
leurs chiens d’arrêt, tout en relevant une dizaine de bécasses en moyenne par équipe de deux 
avec deux chiens  (5 min.-20 max.) / jour.  

Un agréable repas convivial a resserré les liens avec les résidents. 

                                                                                          Silvio Spanò  

A suivre les résumés des travaux publiés 
 

COMPTAGES DES BECASSES (Scolopax rusticola) EN CROU LE DANS LE  “ SANTUARIO 
DELLA BECCACCIA ISOLA DI VORMSI-ONLUS”  

Loris Galli, Silvio Spanò, Tarvo Valker. 

Le but du Comité pour le Sanctuaire de la Bécasse est de continuer la protection de la nature et 
du milieu et leur gestion tout en conservant le cheptel des oiseaux migrateurs, celui de la bé-
casse en particulier,  à partir de Vormsi,  avec en perspective, de le généraliser dans d’autres en-
droits de l’ UE aptes à cette finalité. 

 

 On y  va  pour étudier  la reproduction et sa tendance, déjà estimée (à la fin des années 90) en 
20 territoires de croule environ (J.Elts com.pers.). 

Pendant le mois de juin  (2006 et 2007) Tarvo Valker a répété les comptages des bécasses en 
croule sur les nombreux points d’observation le long du même parcours, tout en enregistrant la 
croule, dans 18 sur 46 points en 2006 et dans 16 sur 31 points en 2007. 

En conséquence ont été évalués dans l’île 15-20 territoires de croule au minimum, avec une ten-
dance à la stabilité, chose à établir sur la base d’une poursuite des relevés dans les prochaines 
années . 
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(A paraître sur Newsletter du WNWSG – WI) 

ÉVALUATION DE LA CAPACITÉ DE PRODUCTION DU SOL VIS- À-VIS DES PROIES POUR   
SCOLOPAX RUSTICOLA              (paru sur : wwww.clubdellabeccaccia.it) 
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����� 1 - Les cercles rouges sont les points d’observation  de la croule (les nombres sont les oiseaux vus et 
les lettres les lieux d’échantillonnage de la faune du sol) 

 
 
 
 
 
Eugenio Biancardi 
On a récolté les échantillons selon la méthode de Duriez et.al.  (Duriez O., Ferrand Y., Binet F., 
2006- An adapted method for sampling earthworms at night in wildlife studies. J.Wildl.Manage. 
70 (3): 852-858) du 18 au 26 juin 2007 sur les 14 points de croule isolés par T.Valker (voir fig.1) ,  
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Commission Biotopes : Des outils de protection des habitats de la bécasse existent : sa-
chons en parler et y tenir notre place.  

 

Les biotopes, et de façon plus générale les habitats, deviennent de plus en plus l’objet de discus-
sions, de polémiques en un mot d’enjeux entre d’une part, l’utilisation que souhaitent en faire les 
hommes entre eux et d’autre part la nécessité de protection. 

 

L’Union Européenne a choisi d’inciter ces membres à la préservation de nombreux sites à travers 
Natura 2000.  S‘il va nous falloir répondre à la technocratie de ce réseau, nous ne pourrons pas 
nous camper à une place d’opposant mais nous devons nous positionner dès maintenant, 
comme interlocuteur de terrain dans la gestion de ces milieux. De nombreuses associations de 
protection de la nature, certaines fédérations de chasseurs sont déjà gestionnaires de milieux 
sensibles, plus particulièrement de zones humides. Soyons donc prêt à tenir notre place de ges-
tionnaire de Natura 2000. 

 

Au niveau forestier, les plans simples de gestion (PSG !) que doivent proposer les forestiers in-
fluent sur les essences, la fertilité des sols forestiers et donc sur leur attractivité. Le système de 
certification PEFC  de gestion de la forêt dont on trouve désormais le label sur nos produits de 
consommation en bois, attachent beaucoup d’importance à sa fonction nourricière pour la faune. 
Soyons en les ambassadeurs ! 

 

Au niveau des remises nocturnes, depuis 2005, une mesure s’impose aux agriculteurs mais que 
nous verrons nous bécassiers, plutôt d’un œil bienveillant : l’obligation de conservation de l’en-
semble des surfaces des prairies permanentes par le biais du nouveau règlement de la Politique 
Agricole Commune. Il nous reste encore à espérer, nous bécassiers, que les éleveurs aient la foi 
d’amener pâturer encore longtemps des ruminants dont les laissées sont si favorables à notre 
dame des bois. Nous devons donc soutenir la conservation des ces prairies mais aussi la péren-
nité de l’élevage. 

 

Le plan de gestion internationale de la bécasse cite les pertes d’habitats parmi les facteurs d’im-
pacts sur l’état de conservation deb l’espèce. Pour son avenir, soutenons tout ce qui permet le 
maintien de ces habitas et tenons notre place dans leur gestion. 

Bonne assemblée générale. 

 

 

Noël FREMINE 

Avec les références en foresterie de Jean Marc LACARELLE 

Animation commission Biotopes 

Kersaux 29350 MOELAN SUR MER 

Tel : 02.98.71.20.43  ou 06.07.77.54.88 

 E-mail : fremine.noel°neuf.fr 
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Février comprenait 3 décades 99-00, 2 en 00-01, 1 e n 01-02 et à nouveau 2 depuis 02-03, ceci en foncti on de 
l’évolution des dates de fermeture de la chasse en France. 
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HUNGARIAN GAME MANAGEMENT DATABASE 1960-2003 

LES STATISTIQUES SUR LA GESTION DU GIBIER EN HONGRI E 

 

Il y a bien longtemps que les gestionnaires du patrimoine s’intéressent à la population, au 
nombre et aux mutations du gibier. 

 

Les premières statistiques ont été élaborées à la fin du XIX-e siècle. On peut les consulter dans 
les archives de la Monarchie Austro-Hongroise à Vienne, Budapest ou Prague. 

 

Les statistiques d’entre les deux guerres mondiales sont lisibles à Budapest au Musée de 
l’Agriculture, qui possede une exposition de la gestion du gibier. On peut la visiter actuellement. 

 

La deuxieme guerre mondiale a ravagé la faune sauvage du pays où les luttes militaires ont duré 
plus de 7 mois. Rare est le gibier ayant survécu dans les différentes régions de Hongrie. Les 
dirigeants communistes ont été favorables à la chasse et ils ont accepté un programme de 
gestion. Les responsables de la gestion du gibier, le savoir faire, ont été acceptés malgré les 
luttes idéologiques. Les gestionnaires des grandes fermes privées des familles aristocrates du 
pays sont devenus responsables de la chasse. Ces gestionnaires ont fait progresser en nombre 
et en qualité la faune sauvage (petit et grand gibier). Les succès de ce travail ont été présentés à 
l’exposition mondiale en 1971 à Budapest. A partir de cette date la pratique hongroise dans la 
gestion du gibier a été mondialement reconnue et adaptée selon les possibilités des pays où les 
responsables ont voulu changer la situation et la pratique existante. 

 

En 1960, le parlement hongrois a voté la loi de la chasse et depuis cette date les gestionnaires 
du gibier sont obligés d’établir des statistiques sur le cheptel du pays et la récolte. Celles-ci sont 
publiées annuellement par l’Université des Sciences Agraires de Godollo et présentées au 
Ministre de l’Agriculture, autorité responsable de la chasse (le Ministre de l’Environnement n’est 
pas le responsable en Hongrie comme en France). Après les changements politiques et la chute 
du mur de Berlin, la nouvelle loi de la chasse, en vigueur actuellement, a été votée en 1996 (La 
loi de la protection et la gestion de gibier 1996. LV 18 juin 1996). 

 

Les Données de la Gestion du Gibier” (DGG) collectent les données relevées par les 
gestionnaires du pays pendant chaque année. Chaque unité de gestionnaire (associations de 
chasse, forêts domaniales, fermes d’état etc. où existe une gestion de la faune sauvage) est 
obligée de présenter ou de déposer le plan de gestion du gibier à la préfecture du département. 
Les tableaux des résultats de l’année précédente et le plan de l’année courante font partie de ce 
plan de gestion). Ces plans de gestion sont réalisés sur dix ans et approuvés par le bureau de 
l’agriculture de chaque département. 
� � � � �
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Les DGG présentent les statistiques nationales et départementales. Ont été édités plusieurs 
volumes de DGG de 1960 à 1995, 1994-1998, 1999-2000, 2000-2001 et 2002-2003 (On peut 
acheter ces volumes à Szent Istvan Egyetem, Vadbiologiai és Vadgazdálkodási Tanszek,  
adresse postale : H-2103. GODOLLO, Pater K. u.1.). 

 

Le dernier volume des D.G.G. contient les informations ci dessous : 

L’état du cheptel et les résultats de la gestion  

du gibier pendant la saison de 2002/2003     page 3-8 

Tableau de la chasse suivant les races de gibier au niveau national page 9-13 

Élevage de faisans et perdrix                page 14-16 

Aménagement pour nourrir le gibier               page 17 

Données financières                 page 18 

Résultats des comptages       page 19-20 

Parcs à gibier                  page 21 

Cartes sur les résultats par races      page 22-27 

Statistiques sur l’évaluation des trophées    page 28- 36 

Les meilleurs trophées  (cartes)      page 37-38 

Statistiques par race et par département     page 39-48 

      

        Denes FLUCK 
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